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1. Décret attribuant des points d'indice majoré différenciés pour les INDICES BRUTS 354 à 361 (échelons 1 à 5 du 1er grade 
  et échelons 1 à 2 du 2ème grade) se trouvant INFÉRIEURS au SMIC suite à sa revalorisation de 0,99 % au 1er janvier 2021

Catégorie C : salaires au 1er avril 2021
Grille modifiée suite au décret 2021-406 du 8 avril 20211

Valeur du Point d'indice brut = 4,686 €   -   Indice majoré (IM) x 4,686 € = Traitement BRUT

* Traitement mensuel NET : calculé hors RAFP, hors PAS (prélèvement de l'impôt à la source), hors primes et indemnités 
(RIFSEEP, PSR, ISS, NBI…), indemnité de compensation de la hausse CSG, Sup. trait. familial, Transfert primes / points etc.

* Nouvel 
échelon créé 

en 2021

Traitement sans indemnité de résidence

AAP1 / ATP1 / CEEP / SGMP1 / DESS en Chef / Exp. Tech. Principal C3

AAP2 / ATP2 / AEP / SGMP2 / DESS / Exp. Tech. C2

Adjt adm. (AAAE) / Adjt Tech. (ATAE) / Agent Exploit. (AE) / SGM C1
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